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LES STAGES ET APRÈS ?

POURQUOI CHOISIR CE BTS?

Le BTSA ACS’AGRI est un diplôme professionnel qui forme aux
métiers de la gestion et du conseil pour le milieu agricole. Il
permet d'acquérir des compétences en économie, comptabilité,
stratégies d’entreprise et sciences agronomiques pour :

S’installer en tant que chef d’exploitation agricole
Devenir conseiller de gestion ou technicien dans un
organisme agricole
Travailler dans le développement rural ou le commerce de
produits agricoles
Exercer une activité dans l’approvisionnement et les
services agricoles

QUELS ATOUTS POUR RÉUSSIR ?

Voici les qualités qui te permettront de briller dans
cette filière :

Intérêt pour l’agriculture et la gestion d’entreprise
Esprit d’analyse et de synthèse
Autonomie et rigueur
Sens du relationnel et capacité à travailler en équipe

 12 à 16 semaines de stage sur 2 ans,
dont 10 semaines intégrées à la
scolarité.

Découverte du monde professionnel
au sein d'exploitations agricoles,
d’organismes de conseil,
d’entreprises de services ou de
commercialisation.

Possibilité de stage à l’étranger, pour
une ouverture aux pratiques agricoles
internationales et une expérience
enrichissante.

Développement des compétences en
gestion, animation et prise de
décision, pour préparer au mieux
l’entrée dans le monde du travail ou la
poursuite d’études.

LES DIPLÔMÉS PEUVENT POURSUIVRE EN :
Licences professionnelles dont la GREA
présente sur l'établissement
Certificats de spécialisation agricole
Formations comptables
Classes préparatoires pour intégrer une
école d’ingénieurs pour les meilleurs
dossiers

LES MÉTIERS ACCESSIBLE APRÈS LE BTS :
Chef d’exploitation agricole
Conseiller en gestion d’entreprise
agricole
Animateur en développement rural
Technicien dans un organisme agricole
Responsable d’approvisionnement ou
de commercialisation agricole

MODALITÉS D’ÉVALUATION

L’évaluation du BTS ACSE se fait selon deux modalites : les ccf et les épreuves terminales
majoritairement à caracteres professionnels ou au semestre sans épreuves terminales


